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Les verrous sautent pour la publicité télé
MÉDIAS La Commission veut permettre aux chaînes d'aller au-delà de la limite des 20 % de publicité durant les heures de prime time

l 1n'est pas certain que la ré-forme de la directive euro-
péenne qui régit les servicesmé-
dias audiovisuels (télévision, ra-
dio...) vaêtre du goût de tous les
spectateurs... Nous avons pu
nous procurer le texte (non fina-
lisé) qui sera présenté la semaine
prochaine par la Commission.
Un des points les plus polé-
miques concerne la plus grande
flexibilité que l'Europe compte
donner aux chaînes de télé en
matière publicitaire.
Aujourd'hui, celles-ci ne
peuvent pas dépasser une limite
de 20 % de publicité par heure.
La Commission propose qu'à
J'avenir,cette limite soit calculée
sur une période beaucoup plus
large, s'étendant de 7 à 23 h. Cela
signme donc qu'une chaîne
pourrait sans problème diffuser
30 ou 40 % de publicité durant
les heures de grande écoute (de
19 à 22 h) et compenser cela en
ne diffitsantque 10% de pub du-
rant les heures creuses de la ma-
tinée ou de l'après-midi.

Pourquoi ce « cadeau» aux
chaînestélé? LaCommissiones-
time que la multiplication de
nouveauxservicesaudiovisuels a
créé beaucoup plus de choix
pour les téléspectateurs (donc de
concurrence) et qu'il est néces-
saire de donner plus de marges

de manœuvre aux chaînes en
matière publicitaire,
Autre flexibilité proposée:
permettre aux chaînes de couper
les films plus fréquemment. Au-
jourd'hui, les coupures doivent
être espacées de trente minutes.
La Commissionpropose de pas-

ser à vingt minutes. Il est aussi
question d'autoriser la dHfusion
de spots isolés. Aujourd'hui,
l'usage de ceux-cidoit rester ex-
ceptionnel et n'est toléré que
pour les manifestations spor-
tives. Des facilités seront aussi
créées en matière de placement

de produits. Jusqu'ici, cette pra-
tique était interdite, sauf pour
certaines catégories de pro-

grammes (films, séries, émis-
sions de divertissement et pro-
grammes sportifs). La réforme
propose d'inverser la logique. Il
sera toujours autorisé sauf dans
certains cas (émissions pour en-
fants, programmes religieux et
conso, infas).
Netflix mis iII contribution
L'autre grosse nouveauté du
texte concerne les servicesde vi-
déo à la demande (Netflix,Ama-
zon...), qui ont explosé ces der-
nières années. Ils n'étaient jus-
qu'ici pas soumis aux mêmes
règles que les télévisions li-
néaires en matière de promotion
des œuvres européennes. La
Commissionpropose de les obli-
ger à réserver au moins 20 % de
leur catalogue à des œuvres du
VieuxContinent mais aussi à les
mettre en valeur sur leur plate-
forme.
Petite révolution; le texte per-

met aux Etats membres qui le
souhaitent d'imposer à cesplate-
formes deVODune contribution

financière visant à soutenir le ci-
néma local.Les Etats pourraient
faire valoir cette obligationvis-à-
vis de services de vidéo à la de-
mande qui sont établis sur leur
territoire mais aussi - sous cer-
taines conditions - aux services
qui sont établis dans un autre
Etat membre mais qui ciblent
manifestement leur territoire.
Celasignifiedonc que la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxellespourrait
exiger de Netflix qu'il contribue
au financement du cinémabelge,
tout commele font leschaines de
télé et opérateurs télécoms, et ce
même si celui-ci est basé aux
Pays-Bas.
Voilà qui ne va pas plaire au
géant américain, qui s'est tou-
jours opposé aux quotas et aux
subventions du cinéma, préfé-
rant développer ses propres
contenus locaux comme la série
française «Marseille ».•
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